
 

 

 

      Déclaration de conformité  

2006/95/CE basse tension 

Ordre N° : ECO-01-2009-0041 

  

 

La société :    ECOREVA SAS 

      25, rue de Pernes – 62157 ALLOUAGNE « France » 

 

 

 

 

    

  

 Atteste que le(s) produit(s) : Projecteur magasin 

  

 Nom du modèle :   PM-101, PM-102, PM-103. 

 

       

 

a (ont) été fabriqué en conformément aux directives européennes : 

 

EN 61347-2-13 : 2007      
Exigences particulières pour les appareillages électroniques alim   

-entés en courant continu ou alternatif pour les modules de DEL    

 
EN 61347-1 : 2001       
Prescriptions générales et prescriptions de sécurité     

 

EN 62384 : 2006 
Appareillages électroniques alimentés en courant continu ou 
alternatif pour modules de DEL - Exigences de performance 
 
EN 13032-1            
Mesure et présentation des données      
photométriques des lampes et des luminaires     
 

 

Fait à Allouagne le 11 février 2009    

  

 

François VALLALTA  

Président Directeur Général 
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